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1. L’article  11 DUDH précise, a minima, que la présomption 
d’innocence impose l’établissement de la culpabilité au terme 
d’un procès équitable  : « Toute personne accusée d’un acte 
délictueux est présumée innocente jusqu’à ce que sa culpabilité 
ait été légalement établie au cours d’un procès public où toutes 
les garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées ».

2. Article 9 DDHC : « Tout homme étant présumé innocent jusqu’à 
ce qu’il ait été déclaré coupable, s’il est jugé indispensable de 
l’arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer 
de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi ».

3. C. Beccaria, Des délits et des peines (1822) (trad. J.  Collin de 
Pancy), Paris, Éditions du Boucher, 2002, ch. XII, p. 37.

4. CEDH,  Tsalkitzis c. Grèce (n° 2), 19 octobre 2017, Req. 72624/10, 
§  60  : « […] in the proceedings against the applicant any 
reasonable doubt benefited him as a defendant, in accordance 
with the principle of in dubio pro reo, which is a specific expression 
of the presumption of innocence (see Vassilios Stavropoulos 
v.  Greece, n° 35522/04, §  39, 27  September 2007) » ; CEDH, 
Vassilios Stavropoulos c. Grèce, 27  septembre 2007, Req. 
35522/04, par. 39  : « La Cour estime qu’en vertu du principe in 
dubio pro reo, qui constitue une expression particulière du principe 

de la présomption d’innocence, aucune différence qualitative 
ne doit exister entre une relaxe faute de preuves et une relaxe 
résultant d’une constatation de l’innocence de la personne ne 
faisant aucun doute ». Comp. ég. : CEDH, Barberà, Messegué & 
Jabardo c. Espagne, 6 décembre 1988, Req. 10590/83, par. 77.

5. Digeste , 48, XIX, 5 : « […] on ne doit pas condamner quelqu’un 
sur des soupçons, ce que déclare un rescrit de Trajan à Assiduus 
Sévère : car il vaut mieux laisser impuni le crime d’un coupable 
que de condamner un innocent ». Adde  : Digeste, 50, XVII,125  : 
« Favorabiliores rei potius, quam actores habentur » ; Digeste, 50, 
XVII,56 : « Semper in dubiis benignoria preferenda sunt ». « Dans 
les affaires douteuses, il faut toujours prendre le parti le plus 
doux » (disponible à l’adresse http://www.histoiredudroit.fr/
corpus_iuris_civilis.html).

6. W. Blackstone, Commentaries on the Laws of England in Four 
Books, 1re  éd., 1765‑1769, Oxford, Clarendon Press, Livre  IV, 
Chapitre XXVII, disponible en ligne à l’adresse  : https://avalon.
law.yale.edu/18th_century/blackstone_bk4ch27.asp  : « The law 
holds that it is better that ten guilty persons escape than that 
one innocent suffer ».

Éditorial

Aux termes de la révision constitutionnelle en vigueur 
le 1er juillet 2023, la présomption d’innocence fait pour 
la première fois l’objet d’une disposition formelle en 
droit luxembourgeois. Au panthéon des « libertés 
publiques » consacrées sous la section 3 du chapitre 2 
de la Constitution, le nouvel article 17 (4) reprend ainsi 
les articles  6‑2 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales et 48, 
§ 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, en énonçant  : « Toute personne accusée 
d’une infraction est présumée innocente jusqu’à ce que 
sa culpabilité ait été légalement établie. » Si cette for‑
mule a le mérite de la concision, on pourrait néanmoins 
lui reprocher d’être creuse : s’il prenait à un législateur 
autoritaire d’affirmer que la culpabilité peut être éta‑
blie suivant la Loi de Lynch, il violerait gravement la 
présomption d’innocence… en respectant pourtant 
la lettre de ces dispositions. Ce ne sont d’ailleurs pas 
les seules dispositions sur la présomption d’innocence 
qui semblent manquer leur cible : sauf l’article 11 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme1, on en 
dirait autant de l’article 6 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen qui, littéralement, ne subor‑
donne le renversement de la présomption qu’à une 
déclaration de culpabilité2. Pourtant, la présomption 
d’innocence n’est évidemment pas une simple règle 
formaliste, interdisant seulement de présenter un indi‑
vidu comme coupable avant l’accomplissement d’une 
formalité administrative. La présomption d’innocence 

est une règle de fond, qui régit les conditions procédurales 
et méthodologiques dans lesquelles un individu peut être 
reconnu coupable d’un crime ou d’un délit. Historique‑
ment, elle fonde l’interdiction de la torture comme pro‑
cédé d’investigation : « Si le délit est incertain, n’est‑il pas 
affreux de tourmenter un innocent ? », écrit Beccaria3. 
Plus généralement, le terme de « présomption » conduit 
à y reconnaître d’abord et avant tout une règle de preuve.

En particulier – c’est le thème de ce numéro de la 
Revue des procédures –, il est unanimement admis que 
la présomption d’innocence affecte la charge de la 
preuve pénale : si, par définition, la charge de la preuve 
détermine l’issue du procès en cas de doute, la règle in 
dubio pro reo impose que le doute profite à l’accusé. Or, 
suivant la Cour européenne des droits de l’homme, la 
règle in dubio pro reo est une « expression particulière » 
de la présomption d’innocence4. Ses origines sont très 
anciennes  : son principal fondement historique, déjà 
exprimé dans le Digeste, réside dans l’idée suivant 
laquelle il vaut mieux laisser un coupable impuni que 
de condamner un innocent5. L’idée se retrouve sous la 
plume de Voltaire dans Zadig ou la Destinée, comme 
sous celle de Dostoïevski dans Les frères Karamazov. En 
droit anglais, à la fin du xviie siècle, William Blackstone 
affirme que, selon la loi, il vaut mieux dix coupables 
en liberté plutôt qu’un innocent condamné6. Benjamin 
Franklin écrit, lui, que la maxime suivant laquelle il vaut 
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7. B. Franklin, Letter to Benjamin Vaughan, 14  March 1785, 
disponible en ligne à l’adresse  : https://founders.archives.gov/
documents/Franklin/01‑43‑02‑0335  : « That it is better 100 

guilty Persons should escape, than that one innocent Person 
should suffer, is a Maxim that has been long & generally approved, 
never that I know of controverted ».

mieux laisser échapper cent coupables que de voir 
souffrir un innocent n’a jamais été contredite7.

Dans ce numéro, Bernard Bouloc, professeur à l’école 
de droit de la Sorbonne, dresse un panorama très 
large des rapports entre la présomption d’innocence 
et la preuve en matière pénale. En partant d’une pers‑
pective historique, il s’interroge sur la portée actuelle 
de la règle puis envisage ses manifestations en ce qui 
concerne la charge de la preuve, les différents pro‑
cédés de preuve et leur appréciation. Il souligne que 
la règle n’empêche pas la recherche des preuves de 
la  culpabilité par l’accusation. Peut‑être devrait‑on 
dire que, comme la présomption d’innocence interdit 
de condamner sans certitude objective de la culpabi‑
lité, c’est en réalité l’exigence d’objectivité découlant 
de la règle qui justifie que l’accusation dispose de pou‑
voirs inquisitoriaux exorbitants du droit commun.

En philosophie, Marion Vorms, maîtresse de confé‑
rences à l’Université Paris  I, se demande si la pré‑
somption d’innocence est bien un principe probatoire 
en droit français. Le volet le plus important de la pré‑
somption d’innocence réside dans son application par 
le juge en tant que règle de preuve ; mais le standard 
of proof est anormalement négligé dans nos systèmes 
juridiques. Or, en l’absence de standards de preuve 
clairs, la présomption d’innocence fait double emploi 
avec le principe selon lequel le doute profite à l’accusé 
et l’attribution de la charge de la preuve à l’accusa‑
tion et ne s’impose pas comme une règle de preuve 
contraignante.

En droit européen, Marie‑Aude Beernaert, professeure 
ordinaire à l’UCLouvain, traite des enseignements de 
la Cour européenne des droits de l’homme et de leur 
traduction en droit belge. Garantie procédurale essen‑
tielle du procès pénal, la présomption d’innocence 
impose des conditions concernant non seulement 
la charge de la preuve et les présomptions de fait et 
de droit, mais aussi le droit de ne pas contribuer à sa 
propre incrimination. À cela s’ajoute l’interdiction de 
formulation par le juge du fond ou toute autre auto‑
rité publique de déclarations prématurées quant à la 
culpabilité d’un prévenu, ainsi qu’un encadrement de 
la publicité pouvant être donnée à l’affaire avant la 
tenue du procès. En outre, la personne qui est sous le 
coup d’une accusation en matière pénale a droit au 
respect de la présomption d’innocence dans le cadre 
de procédures civiles ou administratives menées simul‑
tanément et en parallèle de la procédure pénale. Les 
autorités judiciaires ou les instances disciplinaires 
saisies alors que la procédure pénale est pendante 

doivent également s’abstenir de toute considération 
liée à la culpabilité de l’intéressé.

François Moyse, avocat à la Cour au barreau de 
Luxembourg, propose une analyse du droit pénal 
luxembourgeois contemporain à l’aune de la présomp‑
tion d’innocence et de ses conséquences probatoires. 
Si le retour aux principes est essentiel, force est de 
constater que des présomptions de fait ou de droit 
les remettent en question. Certaines présomptions de 
droit et de fait sont en contradiction avec le principe 
fondamental de la présomption d’innocence en ren‑
versant la charge de la preuve au détriment du pré‑
venu, qui est désormais tenu de prouver son innocence, 
notamment en matière de preuve ADN.

Le Dr.  Margaux Coquet, chercheuse à l’Université 
du Luxembourg dresse également un bilan plus que 
mitigé de l’état du droit luxembourgeois, en évoquant 
le (non‑)respect de la présomption d’innocence et en 
soulignant les paradoxes, contradictions et carences 
du système pénal. L’état des lieux fait apparaître de 
graves lacunes tenant à l’existence de présomptions 
de culpabilité dans les textes d’incrimination, à la 
faible motivation des décisions de condamnation, ou 
aux pressions exercées par les enquêteurs sur la per‑
sonne du suspect en dépit de l’interdiction posée par le 
droit ne pas s’auto‑incriminer. À cela s’ajoute le recours 
à l’enfermement préventif.

Vincent Bolard, soussigné, met l’accent sur la dimen‑
sion inégalitaire de la règle in dubio pro reo, puisqu’elle 
conduit à favoriser l’accusé – qui a le bénéfice du 
doute – au détriment de l’accusation, qui supporte le 
risque du doute, y compris le risque de la preuve. Il sou‑
ligne que la règle, qui sous‑tend également le principe 
de la légalité des délits et des peines, constitue la subs‑
tantifique moelle de la présomption d’innocence et que 
c’est elle qui justifie la charge imputée à l’accusation 
d’établir tous les faits nécessaires à la condamnation, 
y compris les faits négatifs et les faits non contestés, à 
l’exclusion du doute raisonnable.

Il n’empêche que ces solutions traditionnelles sont 
aujourd’hui remises en cause par la jurisprudence fran‑
çaise, que la Cour de cassation luxembourgeoise aban‑
donne ouvertement l’application de la règle in dubio 
pro reo à l’appréciation souveraine des juges du fond, 
et que la notion d’« intime conviction » continue de 
servir de prétexte pour réduire cette règle fondamen‑
tale au rang d’une simple règle morale ne s’imposant 
qu’à la conscience individuelle des juges, au point qu’en 
France, les jurés d’assises sont solennellement informés 
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8. Art. 353 du Code de procédure pénal français  : « Avant que la 
cour d’assises se retire, le président donne lecture de l’instruction 
suivante, qui est, en outre, affichée en gros caractères, dans le 
lieu le plus apparent de la chambre des délibérations :
“La loi ne demande pas compte aux juges des moyens par 
lesquels ils se sont convaincus, elle ne leur prescrit pas de 
règles desquelles ils doivent faire particulièrement dépendre 
la plénitude et la suffisance d’une preuve ; elle leur prescrit 
de s’interroger eux‑mêmes dans le silence et le recueillement 

et de  chercher, dans la sincérité de leur conscience, quelle 
impression ont faite, sur leur raison, les preuves rapportées 
contre l’accusé, et les moyens de sa défense. La loi ne leur fait 
que cette seule question, qui renferme toute la mesure de leurs 
devoirs : ‘Avez‑vous une intime conviction ?’” »

9. E. Jeuland, La justice des émotions  : essai-fiction, Paris, IRJS 
Éditions, 2020.

10. J. Rawls, Théorie de la justice (trad. C. Audard), Paris, Seuil, 1987.

qu’ils n’ont pas à « rendre compte » de son application8. 
Comme le montre Marion Vorms, l’importance du stan-
dard of proof demeure largement sous‑estimée.

Sans doute La justice des émotions9 et le lobbying des 
associations de victimes, nourris par un phénomène 
d’identification facile à la partie civile – et jamais à 
 l’accusé – faussent‑ils gravement la donne. Les  victimes 
des atteintes à la présomption d’innocence, à  commencer 
par les personnes condamnées à tort, ne se regroupent 
jamais en association : elles ne revendiquent que l’oubli. 
La présomption d’innocence n’est donc plus défendue 
par personne, sinon une poignée d’avocats de la défense 
et quelques professeurs de droit.

Mais si, dans ce contexte, la présomption d’inno‑
cence se trouve reléguée dans la sphère morale de 
la conscience individuelle, qu’il soit au moins permis 
de formuler correctement la question morale qu’elle 
implique, en rétablissant le nécessaire voile  d’ignorance 
de John Rawls10  : si je suis moi‑même poursuivi pour 
un crime que je n’ai pas commis, quelle probabilité 
d’être condamné tout de même par erreur suis‑je prêt 
à assumer ? De la réponse que chaque juge pénal, 
chaque juré d’assises, apporte à cette question dépend 
le nombre d’innocents qui dormiront ce soir en prison.

Vincent Bolard  
et Séverine Menétrey


